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----------
ARTICLE 26

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – L’employeur est informé des conséquences de la réalisation des conditions prévues
au présent article ainsi que de ses effets sur le montant de la cotisation prévue à l’article L. 242-5. »

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir  l’information de l’employeur  en cas de réalisation des
conditions prévues à l’article L. 351-1-4. 


